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La lettre de l’audit interne fait peau neuve.

Jean-Pierre Hottin
Associé

Voilà quatre ans que nous publions la lettre 
de l’audit interne, nous tenons à vous 
remercier pour l’accueil que vous lui avez 
réservé et la confiance que vous nous 
témoignez.

La lettre de l’audit interne fait peau neuve et 
élargit les sujets traités aux problématiques 
de contrôle interne et de gestion des 
risques pour mieux servir l’ensemble des 
professionnels de l’audit interne et du 
contrôle interne.

Ainsi, les équipes PwC continueront à vous 
présenter périodiquement les actualités et 
enjeux de la profession de l’audit interne et 
vous proposeront désormais une rubrique 
dédiée aux problématiques réglementaires, 
ainsi que des articles spécifiques destinés 
également aux professionnels du contrôle 
interne et de la gestion des risques.

Vous trouverez ci-contre une synthèse des 
principaux sujets abordés dans la présente 
édition de la lettre.

� La Certification Operateur 
Economique Agréé (OEA) 
Droits de douane, un domaine souvent 
ignoré mais en pleine évolution.

� Rapports des Présidents
Synthèse des principaux constats et 
tendances qui ressortent de l’étude PwC
sur les rapports des Présidents sur le 
contrôle interne et la gestion des risques.

� Enquête PwC sur l’audit interne
Une brève présentation des tendances 
dégagées lors des dernières enquêtes 
PwC sur l’audit interne et sur le contrôle 
interne.

� Revue de contrats
Comment évaluer si les contrats majeurs 
avec vos sous-traitants génèrent les 
économies estimées lors de leur mise en 
place.

Si vous souhaitez vous abonner, veuillez 
nous faire parvenir vos coordonnées 
électroniques à l’adresse suivante: 
auditinterne@fr.pwc.com.

Si vous pensez que cette publication 
pourrait concerner d’autres responsables 
des fonctions d’audit interne, de contrôle 
interne ou de gestion des risques dans 
votre organisation, n’hésitez pas à leur faire 
suivre cette lettre afin qu’ils puissent 
s’abonner.

Vous pouvez également nous faire parvenir 
vos commentaires et suggestions.

� Risques RH et projets de 
transformation
Maitriser les risques RH afin de mieux 
réussir ses projets de transformation. 

� Corruption
L’audit interne a un rôle important à
jouer dans la sensibilisation des 
dirigeants à cette problématique. Vos 
dirigeants débattent-ils de la corruption, 
disposent-ils des meilleures 
informations concernant les marchés à
haut risque et ont-ils identifié les leviers 
pour réduire ce risque?

� Management de la Continuité de 
l’Activité
La grippe H1N1 nous rappelle 
l’importance de mettre en place des 
contrôles efficaces afin de s’assurer 
que l’entreprise est suffisamment solide 
pour survivre en cas d’incident majeur.

� � �
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PwC vient de finaliser son enquête sur les 
rapports des Présidents sur le contrôle 
interne et la gestion des risques publiés par 
les principales sociétés françaises au titre de 
l’exercice 2008.

Les principales sociétés françaises ont 
aujourd’hui atteint un palier en matière de 
contrôle interne et de gestion des risques

Les principales sociétés françaises disposent 
de dispositifs structurés en matière de 
contrôle interne et d’identification des 
risques. Leur enjeu ne semble plus 
aujourd’hui porter sur l’appropriation du 
cadre réglementaire ou des bonnes 
pratiques. En effet, le cadre de référence de 
l’AMF et/ou du COSO sont appliqués par 
88% des entreprises.

De même, 73% des sociétés élaborent une 
cartographie des risques. Au-delà de 
l’existence même de la cartographie, les 
entreprises doivent désormais s’assurer de 
sa mise à jour régulière et de son utilisation 
effective dans les processus de 
management.

Un enjeu pour fin 2009 : comment 
répondre aux nouvelles obligations 
imposées aux Comités d’Audit  ?

Les Comités d’Audit devront désormais 
suivre l’efficacité des systèmes de contrôle 
interne et de gestion des risques.

Le statut d’opérateur économique agréé (OEA)
Une évolution importante du code des douanes communautaire
Quels risques et opportunités?

Rapports des Présidents
Quels nouveaux enjeux pour les dispositifs de contrôle 
interne et de gestion des risques ?

Actualité réglementaire

Rendez-vous & 
Contacts

Editorial Réglementation Enquêtes Corruption Continuité de 
l’activité

Revue des 
contrats

A ce titre, il apparaît progressivement que les 
rapports des Présidents portent de plus en 
plus sur l’ensemble des objectifs de contrôle 
interne (finance, opérations, conformité) et 
couvrent un nombre croissant de procédures 
de gestion des risques des sociétés, 
dépassant largement le cadre de 
l’information financière.

Par ailleurs, au-delà du fait que 94% des 
entreprises disposent d’un département 
d’audit interne, on constate que 87% d’entre 
elles précisent procéder à l’évaluation de leur 
dispositif de contrôle interne et que 64% des 
entreprises utilisent des questionnaires 
d’autoévaluation.

Horizon 2010 et au-delà : les tendances 
identifiées en matière de contrôle interne 
et de gestion des risques

Il apparaît que les futurs enjeux sont les 
suivants :

� Coupler le pilotage des risques au pilotage 
de la performance

� Rationaliser les dispositifs de contrôle 
interne et de maîtrise des risques

� Disposer d’un suivi régulier des risques

Autant de réflexions qu’il serait utile 
d’intégrer à une revue critique d’ensemble 
des dispositifs déployés.

Dans le cadre de l’entrée en vigueur de 
l’amendement dit « sécurité » du code de 
douanes de la communauté européenne, 
les opérateurs intervenant dans la chaîne 
logistique internationale sont soumis à
l’obligation de transmettre de manière 
anticipée une déclaration électronique 
sommaire à partir de l’année 2011. Cette 
déclaration comprend des données 
nécessaires à l©établissement d©une analyse 
de risque « sécuritaire ».

Cette réglementation est susceptible 
d’impacter les délais de traitement en 
matière documentaire, avec des 
conséquences sur:

• Le respect des engagements des services 
contractuels avec les partenaires 
commerciaux;

• Le niveau de stock.

Toutefois, afin de pas pénaliser le 
commerce, cet amendement a introduit le 
concept d’opérateur économique agréé
(OEA). Il s’agit d’un statut qui permet aux 
entreprises de bénéficier de nombreuses 
simplifications douanières.

Toute entreprise établie dans l’Union 
Européenne qui réalise des opérations 
d’import ou d’export de marchandises en 
dehors du territoire douanier de l’Union 
Européenne est concernée par ce statut.

Et ceci indépendamment de sa taille et de son 
activité (fabricant, déclarant, logisticien, 
transporteur ou entrepositaire). Les avantages 
liés à ce statut incluent notamment:

• La réduction voir la suppression des 
garanties ;

• La suppression des coûts de trésorerie en 
matière de TVA import ;

• La diminution du  taux de contrôles 
physiques et documentaires ;

• Le traitement prioritaire en cas de sélection 
en vue d’un contrôle.

En contrepartie, les entreprises doivent 
démontrer leur fiabilité en termes notamment 
de sécurité de leur chaîne logistique, de 
solvabilité financière et d’absence 
d’antécédents en matière de respect de la 
réglementation.

La préparation à l’obtention du statut OEA 
passe par un audit complet de la chaîne 
logistique et douanière avec la mise en place 
d’un processus cible.

Au delà de l’avantage compétitif procuré par 
l’obtention du statut, un projet « OEA » peut 
être utilisé comme un levier d’amélioration de 
la performance de l’entreprise.

Les entreprises concernées par cette évolution 
réglementaire gagneraient à intégrer cette 
problématique dans leurs analyses de risques 
ou plan d’audit interne.

Risques RH et 
projets de 

transformation
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PwC a réalisé trois études clés sur l’audit 
interne auprès d’organisations majeures :

• Aux Etats-Unis ;

• En Grande-Bretagne ;

• Auprès du marché bancaire et de capitaux 
(MB&C) en Grande-Bretagne, Europe, 
Etats-Unis et Asie. 

Ces études donnent des indicateurs de 
l’évolution des coûts et des orientations de 
l’audit interne en période de crise (c.f. 
encadré ci-dessous).

Quelques thèmes clés se dégagent de ces 
trois études:

• Comme les attributions de l’audit interne 
se multiplient, la nécessité de se 
concentrer sur les risques clés
augmente ;

• Les domaines d’intervention actuels ne 
concernent pas toujours les activités à
plus forte valeur ajoutée ;

• Dans un grand nombre d’organisations, 
les responsables de l’audit interne ne 
disposent pas d’un niveau de proximité
suffisant avec le management ;

• La grande diversité des niveaux de 
productivité indique que des gains 
d’efficacité peuvent être réalisés;

• L’utilisation inégale de la technologie et 
des outils laisse présager des gains 
d’efficacité potentiels ;

• Beaucoup de fonctions éprouvent des 
difficultés à atteindre leurs objectifs en 
termes de compétences internes et 
d’effectif ;

« Si l’audit interne doit démontrer sa 
valeur dans un contexte de diminution des 
ressources où la priorité de l’entreprise se 
concentre comme jamais sur la réduction 
des coûts et l’augmentation de l’efficacité, 
il doit commencer par réévaluer sa propre 
stratégie et transformer ses processus. »
Etude sur l’état de l’audit interne aux 
Etats-Unis en 2009

Réévaluer le rôle de l’audit interne en période de crise - Conclusions des études PwC

Concentrez-vous vos efforts sur les 
activités qui sont valorisées par le 
Conseil d’Administration, le Comité
d’Audit, ainsi que par les Comités 
Exécutif et de Direction ?

Votre fonction audit interne est-elle aussi 
efficace que celle de vos pairs ? 

Maximisez-vous le potentiel lié aux 
stratégies d’externalisation afin de faire 
face à des déficits ponctuels de 
compétences ? 

Dans un contexte où la  fonction audit 
interne est de plus en plus sollicitée par 
le management, votre organisation 
investit-elle suffisamment dans l’audit 
interne ?

Dans un environnement instable, le 
management place davantage ses attentes 
et sa confiance auprès des responsables de 
l’audit interne afin qu’ils leur garantissent un
meilleur confort sur les processus – même si 
cela doit également se faire avec plus 
d’efficacité.

• Les budgets en audit interne n’ont 
pas progressé au même rythme 
que les risques des organisations 
et  les attributions de leurs 
fonctions d’audit interne.

Contactez-nous si vous désirez 
discuter des conclusions de ces 
études et comparer votre organisation 
avec celle de vos pairs.

Lien menant à l’étude :

www.pwc.com/internalaudit

Quelques chiffres clé issus des études PwC sur l’audit interne

USA: Etats-Unis / GB:  Grande-Bretagne / MB&C: Marché bancaire et de capitaux

• Pourcentage des participants attendant une diminution de budget : 36% USA, 30% GB, 
21% MB&C

• 62% des participants à l’étude MB&C n’ont pas atteint leur niveau d’effectif budgété

• 58% des effectifs US d’Audit Interne ont 5 années ou moins d’expérience

• 45% des participants GB (hors MB&C) ont seulement entre 1 et 5 ETPs

« Dans un environnement de plus en plus 
compétitif et réglementé, avec des 
préoccupations des parties prenantes en 
évolution, les fonctions Audit Interne sont 
souvent confrontées à un manque de 
collaborateurs disposant d’une ancienneté
et d’une expérience suffisantes. »
Etude sur les marchés bancaires et de 
capitaux

Editorial Réglementation Enquêtes Corruption Continuité de 
l’activité

Revue des 
contrats
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Contacts
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Faire appel à un sous-traitant pour des besoins pouvant aller des prestations administratives 
au support informatique est une pratique désormais courante dans de nombreuses 
entreprises. La raison qui mène les entreprises à faire appel à un sous-traitant est 
généralement économique, même si cela reste un défi de pouvoir réaliser et maintenir ces 
économies.

La valeur ajoutée évolue dans le temps

Les revues de contrat effectuées par PwC ont permis d’identifier que les facteurs suivants 
avaient un impact sur la valeur apportée par le sous-traitant : non respect des conditions 
contractuelles, non respect des délais de livraison, non conformité par rapport aux normes de 
qualité, critères de primes (incentives) inappropriés, mauvais planning et gestion de la 
demande, contrats insuffisamment précis et mauvaise communication.

Comment aborder une revue de contrat

L’audit interne met souvent l’accent sur une gestion globale des contrats et / ou sur le 
rapprochement précis des factures aux termes des contrats. Cependant, cela ne permet pas 
de traiter les aspects clés permettant d’ajouter de la valeur dans le cadre d’un audit.

L’approche optimale est de comprendre les différentes opérations liées au fonctionnement 
quotidien du contrat, ainsi que leurs coûts associés. Ceci permet de déterminer si les termes 
du contrat sont respectés et si le contrat apporte de la valeur ajoutée.

Le bénéfice financier de la revue des contrats diffère selon la complexité

Revue des contrats – Valeur ajoutée de l’audit interne
L’expérience a prouvé qu’en moyenne, 
10% peuvent être économisés sur des 
contrats complexes, mais en fonction de 
la structure du contrat, tous les bénéfices 
ne peuvent pas être réalisés 
immédiatement.

• Le coût réel du contrat peut être mal 
appréhendé.

• Une gestion du planning inefficace  
peut engendrer une augmentation du 
coût global du contrat.

• Les termes du contrat n’incitent pas le 
prestataire à améliorer son efficacité.

• Dans des grandes entreprises, dans 
lesquelles plusieurs départements 
font appel au même prestataire, il 
n’existe pas une personne 
responsable de la gestion du contrat. 

• La prise de décision est entravée par 
un reporting non fiable ou par la 
complexité des termes contractuels.

• La facturation peut être non conforme 
et des erreurs sur les factures 
peuvent survenir.

• Les coûts totaux peuvent être 
supérieurs au budget initial causant la 
non atteinte des objectifs d’économie.

PwC a constaté qu’une meilleure 
acceptation de la revue des contrats peut 
être obtenue de deux façons:
- En s’appuyant sur un manager 

opérationnel ayant une expérience 
préalable dans la revue des contrats ;

- En réalisant la revue avec une 
ressource externe qui possède de 
l’expérience dans ce type de revue.

Conclusion
Des bénéfices significatifs peuvent être 
obtenus grâce à la compréhension 
accrue de la structure des contrats et à
la formulation de recommandations 
opérationnelles.

L’audit interne devrait donc envisager 
plus systématiquement d’intégrer dans 
ses plans d’audit la revue de contrats, 
celle-ci pouvant faire partie des revues 
des cycles Logistique / Achat.

Les défis pour l’audit interne 
L’audit interne doit disposer d’une 
sensibilité accrue aux problématiques 
opérationnelles et d’une bonne 
connaissance des services fournis par le 
sous-traitant. Suivant la nature de la revue, 
l’audit interne devra formuler des 
recommandations opérationnelles en allant 
au delà de son référentiel de gouvernance 
et de contrôle. Problèmes couramment rencontrés
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Face au contexte de crise et à l’évolution rapide de l’environnement, 
l’entreprise doit réussir à concilier deux préoccupations : (i) Poursuivre voire 
accélérer la mise en œuvre de projets de transformation, leviers majeurs de 
l’amélioration de ses performances et (ii) S’assurer de la faisabilité humaine et 
sociale de ces projets de transformation, pour qu’ils soient compris et 
acceptés par le corps social, et qu’ils puissent constituer des leviers de 
mobilisation.

Or les retours d’expérience sur certains grands projets de transformation 
montrent la difficulté à concilier ces deux types de préoccupations :

• Du point de vue des dirigeants, les projets (qu’il s’agisse de projets de 
fusion, de réorganisation, d’évolution de processus) n’atteignent que 
rarement les résultats escomptés,

• Du point de vue des personnels concernés, ces projets sont souvent 
vécus comme des contraintes fortes, exogènes, anxiogènes, sans que le 
sens ou la vision d’ensemble en soient compris; le risque est alors grand 
que ces initiatives se traduisent pas des attitudes de rejet plus ou moins 
fortes : fuite, tension voire lutte, inhibition ou repli sur soi, absentéisme…

Pour renforcer la capacité collective de l’entreprise à réussir ses projets dans 
des conditions humainement acceptables, deux approches doivent être 
combinées : (i) La meilleure prise en compte de la dimension RH dans un
projet de transformation donné et (ii) L’analyse et le renforcement de la 
maîtrise globale des risques RH au sein de l’entreprise.

Mieux prendre en compte la dimension RH de tout projet de transformation

Deux principes majeurs sont à respecter : d’une part, anticiper le plus en 
amont possible la prise en compte des facteurs humains (et ne pas les traiter 
uniquement en fin de projet sous l’angle des conséquences RH, comme une 
« variable d’adaptation »), et d’autre part, accepter d’intégrer la faisabilité
humaine et sociale comme un élément-clé de définition de la cible.

L’approche optimale est de procéder en quatre étapes :

• Identification des impacts du projet par population, repérage de points durs 
ou populations à risques, et évaluation de la faisabilité humaine du projet 
(recadrage éventuel de la cible du projet)

• Définition d’un plan d’action RH par population et par type d’impact,

• Mobilisation de l’encadrement de proximité sur le déploiement de ce plan 
et l’adaptation aux contraintes et spécificités locales, implication des IRP*

• Veille sociale rapprochée lors de la mise en œuvre du projet (« stratégie 
des grandes oreilles ») et anticipation des actions complémentaires.

Risques RH et projets de transformation 90% des dirigeants estiment que le 
facteur  humain est la composante 
décisive du succès d’un projet de 
transformation. Mais plus d’un projet 
de transformation sur deux n’atteint 
pas les objectifs affichés, en premier 
lieu du fait de la prise en compte 
insuffisante ou tardive des 
dimensions humaines et sociales.

• La dimension RH est-elle intégrée 
en amont de tout projet de 
transformation ?

• Le management est-il formé à
l’analyse d’impact RH et à la 
conduite du changement ?

• Le dispositif d’écoute/ et de veille 
sociale est-il efficace ?

• Quel est le tableau de bord RH 
dont dispose la DG ?

• Le référentiel des règles RH 
groupe est-il à jour et appliqué ?

• Un suivi spécifique est-il organisé
pour les populations sensibles / à
risque ?

• Une cartographie des risques RH 
est-elle partagée régulièrement  
au sein du Comité de Direction ?

• Les IRP* sont-elles impliquées 
dans les démarches de 
prévention des risques RH ?

• Un retour d’expérience est-il 
effectué et diffusé sur la 
dimension RH des projets ?

Analyser et renforcer la maîtrise des risques RH de l’entreprise :

vers plus d’agilité et de résilience
Il s’agit de disposer d’une approche et d’indicateurs permettant de 
mieux hiérarchiser et piloter les différents types de risques RH : 
non respect de la réglementation, tensions sociales, perte de 
compétences-clés, non respect des politiques RH par les entités ou 
métiers, détérioration de l’image employeur… (voir exemple de 
carte ci-après)
La démarche est à bâtir en fonction du contexte de l’entreprise 
(taille, niveau d’intégration, diversité des activités…) mais 
comprend les jalons suivants :
• Définition d’un référentiel de règles RH groupe à respecter,
• Cartographie des risques RH par thème, entité voire population 

et hiérarchisation (criticité)
• Identification des mesures de couverture de risque existantes et

renforcement des dispositifs de prévention ou de réduction des 
risques : veille sociale et baromètre, responsabilisation des 
managers en matière RH, alerte interne, indicateurs…

• Pilotage régulier : tableau de bord auprès du DRH groupe et du 
Comex en fonction des alertes et des points de vigilance

Exemple de cartographie globale des risques RH

Neuf questions-clés 

Editorial Réglementation Enquêtes Risques RH et 
projets de 

transformation
Corruption Continuité de 

l’activité
Revue des 

contrats

Ces thèmes sont à intégrer dans les 
démarches de contrôle interne et au-
delà dans le plan d’audit.

*IRP: Instance représentative du personnel.
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Face à l’émergence de nouveaux marchés et 
aux différentes modalités de faire des 
affaires à travers le monde ainsi qu’à
l’évolution récente des lois anti-corruption, 
les départements d’audit interne doivent être 
conscients de l’exposition croissante de 
l’entreprise au risque de corruption.

Quelques exemples de corruption

Les faits relatés ci-dessous traitent tous du 
même sujet, la corruption, sous différentes 
formes. Toutefois, le principal risque pour 
l’entreprise demeure, à notre avis, l’utilisation 
non contrôlée d’intermédiaires dans le cadre 
de l’obtention de marchés internationaux 
pouvant conduire à la corruption d’agents 
publics étrangers. 
Une société allemande qui a été condamnée 
à verser 1,6 milliards de dollars d’amendes 
et qui a été placée sous « tutelle » pendant 
une période probatoire de quatre ans, a été
contrainte d’engager un programme de mise 
en conformité de l’ordre de 150 millions de 
dollars, ainsi que des formations et des 
investigations comptables représentant 1,5 
millions d’heures de services professionnels.

Cette même société a été considérée 
comme responsable des actes de ses 
employés notamment dans la mesure où elle 
n’avait pas mis en place de système de 
contrôle interne adéquat ni de programme de 
mise en conformité spécifique et efficace. 

Les dons versés à une fondation caritative 
par une société polonaise, filiale d’une 
entreprise américaine, ont été considérés 
comme un acte de corruption compte tenu 
de l’influence que pouvait avoir, par ailleurs, 
le Président de la fondation sur la 
réglementation du secteur d’activité de la 
société concernée. 

La filiale anglaise d’un groupe d’assurance a 
été condamnée à verser une amende de 
5,25 millions de livres par le Financial 
Services Authority pour défaut de maintien 
des systèmes anti-corruption mis en place.

Les facteurs aggravants

Il existe un certain nombre de facteurs 
aggravant le risque de corruption, 
susceptibles d’affecter toutes les sociétés, y 
compris celles ayant démontré un grand 
sens de l’éthique :
� Les pressions pour atteindre le budget et 

les rémunérations variables significatives 
sont autant de sources d’incitation 
susceptibles d’engendrer des pratiques 
contournant les politiques mises en 
place au sein de l’entreprise. La 
récession mondiale peut contribuer à
accentuer ces pressions.

� Les divergences existant entre les 
pratiques établies par le marché local et 
celles énoncées par la loi anti-corruption 
américaine (Foreign Corrupt Practices 
Act) ou la convention de l’OCDE.

En conséquence, des procédures et des 
contrôles doivent être mis en place afin 
d’anticiper d’éventuelles problématiques de 
corruption. 

Des conséquences lourdes pour 
l’entreprise

Au-delà du coût financier direct, les 
conséquences peuvent être une perte 
d’accès à un marché clé, comme par 
exemple l’interdiction de répondre à un 
appel d’offre d’un gouvernement.

Les dommages touchant la réputation de la 
société peuvent avoir de lourdes

conséquences telles que la perte de 
confiance de certains investisseurs ou des 
difficultés pour attirer des salariés qualifiés.

La responsabilité des dirigeants face aux 
problématiques de corruption est également 
un sujet important à considérer. Selon les 
règles établies par le FCPA, un employeur 
ne doit pas rembourser à un salarié, ancien 
comme actuel, l’amende que ce dernier se 
serait vu infliger. Un individu peut être 
interdit d’exercer une fonction de direction 
dans une entreprise publique voire être 
emprisonné.

La corruption : un problème pour toutes les entreprises
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Selon la loi française, la question s’était 
posée de savoir si l’on pouvait qualifier 
d’abus de bien sociaux une dépense 
engagée pour corrompre lorsque la 
corruption avait été profitable. La Cour de 
cassation a considéré que, chaque fois qu’un 
délit était commis, il exposait la société à des 
difficultés, ne serait-ce que d’ordre judiciaire, 
et donc en a déduit que toute dépense 
engagée pour corrompre constituait un abus 
de biens sociaux. 
Par ailleurs, il convient de noter que les 
derniers développements de la loi française 
relative à la lutte contre la corruption adoptée 
en novembre 2007 introduisent dans le Code 
du travail une disposition visant à protéger 
les salariés qui prennent l’initiative de 
dénoncer de bonne foi des faits de corruption 
ou de trafic d’influence. 

Que peut faire l’audit interne ?

En dépit de tous les efforts fournis par les 
départements d’audit interne, dès lors qu’un 
problème de corruption émerge, la question 
qui très rapidement vient à être posée est : 
« Qu’à fait l’Audit Interne ? ».

Compte tenu des spécificités locales, qu’elles 
soient culturelles ou commerciales, le 
département d’audit interne ne pourra pas se 
reposer sur la direction du pays ayant 
analysé les problématiques de corruption. 

L’audit interne doit donc conduire sa propre 
évaluation du risque de corruption en lien 
avec les autres fonctions, en considérant, 
entre autres, les facteurs suivants :

• Comment opère-t-on sur chaque marché
local ? Le Transparency International 
Corruption Perceptions Index donne de 
bons indicateurs sur la perception des 
différents marchés. 

• Quels sont les fournisseurs clés, les  
principaux clients et concurrents ?

• Existe-t-il des services et produits 
susceptibles d’augmenter la probabilité
d’un versement d’un pot-de-vin en vue 
d’obtenir de nouveaux marchés ?

• Quels sont les pays où l’activité interagit 
avec le gouvernement local ?

• Quels sont les canaux de distribution du 
Groupe sur le marché considéré ? 

• Est-il nécessaire de faire appel à des 
intermédiaires et des agents ?

Dans la phase suivante d’évaluation des 
contrôles, il existe de nombreuses zones 
clés où les régulateurs attendent des 
sociétés qu’elles prennent en compte 
différents éléments.

En ce qui concerne les contrôles globaux :

• Comment sont communiquées les 
attentes de la direction sur ce thème ?

• Y a-t-il eu des discussions appropriées 
pour évaluer les comportements 
nécessaires pour rester compétitif, en 
opposition aux discussions établies a 
posteriori ?

• Comment ont été choisis les agents ? 
Ont-ils fait l’objet d’une due diligence ? 
Leur contrat prévoit-il une clause de 
non corruption ? Comment a été
déterminée leur rémunération?

• Les contrôles sur les dépenses de 
cadeaux ou de charité sont-ils 
conformes aux bonnes pratiques ?

• Comment la procédure de « whistle 
blowing » a-t-elle été conçue ? Est-elle 
optimale en fonction des contraintes 
locales de chaque territoire ?

• Recrutement et formation : comment 
s’opère la mise en application des 
valeurs promues par le Groupe ?

En ce qui concerne la conception des 
contrôles :

• Comment les contrôles sont-ils 
conçus ? Sont-ils appropriés compte 
tenu des seuils de matérialité retenus 
par les régulateurs ?

En ce qui concerne le plan de tests :

• Dès lors que vous estimez le risque 
sur un marché suffisamment important, 
êtes-vous prêts à diligenter une 
investigation à titre préventif ? 

La corruption : un problème pour toutes les entreprises (suite)

Conclusion

L’expérience auprès d’un large panel 
d’entreprises indique que la corruption 
est un problème auquel sont ou seront 
confrontées les sociétés, 
indépendamment de leur secteur 
d’activité.

Le défi pour l’auditeur interne est de 
créer un environnement dans lequel les 
dirigeants peuvent mener une réflexion 
sur les questions suivantes :

• Où se situent les risques de corruption 
les plus importants ?

• Quels sont le risque financier et le 
déficit d’image potentiel liés à la non-
conformité, au regard des évolutions 
règlementaires récentes ?

• Quel est l’impact estimé de la mise en 
conformité compte tenu de l’expérience 
acquise auprès des activités ayant 
identifié des problèmes ?

C’est grâce, entre autres, à une grande 
clarté des débats que l’audit interne peut 
fournir l’assurance raisonnable que les 
procédures et contrôles anti-corruption 
sont adéquats et opérationnels.
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sont-ils nécessaires ?

Sensibilisation et communication

• Le personnel est-il conscient de la façon 
dont l’entreprise répond aux pandémies 
et comment il peut apporter son aide ?

• Comment les informations de source 
externe sont-elles obtenues et utilisées?

• Comment la communication et la 
coordination avec les tiers sont-elles 
gérées et préparées (media, clients, 
fournisseurs, organismes publics) ?

Conclusion

Une pandémie aura de nombreux effets sur 
l’économie mondiale et engendrera de 
nombreux défis pour les entreprises –
certains seront hors de leur contrôle, mais 
beaucoup d’entre eux peuvent être 
appréhendés avec un PCA exhaustif et 
approprié.

Les entreprises qui anticipent et gèrent les 
pandémies correctement bénéficieront 
d’une capacité de récupération accrue, 
ainsi que d’une meilleure réputation et de 
meilleures relations avec leurs clients et 
fournisseurs. En conséquence, elles 
devraient être dans une position plus 
favorable pour capitaliser sur les 
opportunités qui se présenteront à la fin de 
la pandémie.

Des incidents tels que la pandémie de grippe 
H1N1 permettront de tester l©efficacité des 
approches de nombreuses organisations vis-
à-vis de leur Management de la Continuité
d’Activité (MCA). Une préparation 
insuffisante, associée à un niveau accru et 
prolongé d©absentéisme, constitueront une 
menace permanente de perturbation du 
fonctionnement. Ceci peut entraîner des 
pertes financières importantes et nuire à la 
réputation de l’entreprise. Les organisations 
doivent examiner l©efficacité de leurs 
dispositifs pour s©assurer qu©ils sont adaptés, 
qu’ils offrent une capacité de récupération 
suffisante, et qu’ils donnent à leur Direction 
et aux autres parties prenantes l’assurance 
que des mesures raisonnables de gestion 
des risques sont en place.

Lors de l©examen des dispositifs MCA, les 
organisations doivent examiner les 
hypothèses faites sur les niveaux 
d©absentéisme sur une période prolongée et 
affiner leur approche en conséquence, 
éventuellement en proposant des réponses 
différentes et des stratégies de gestion en 
fonction de la sévérité de la crise. Les Plans 
de Continuité d’Activité (PCA) liés au risque 
pandémique devront couvrir un large champ 
d©actions et être à l’image de la taille et de la 
nature de l©organisation. Les domaines 
d’attention comprendront les éléments 
suivants:

Etes vous préparés en cas d’incident majeur? 

Management de la Continuité d’Activité

Activités critiques

• Quelles activités doivent être maintenues 
et quels niveaux de personnel sont 
essentiels? 

• Qui d©autre peut assurer les rôles ou être 
formé à cette fin? (Les dispositions 
spécifiques requises dans les secteurs 
réglementés doivent être prises en 
compte)

• Quelles activités peuvent être 
suspendues si le taux d©absentéisme 
augmente ? 

Systèmes d’Information (SI) 

• Les moyens sont-ils suffisants en terme 
d’accès à distance, de capacité
d’échange de données et d’équipements 
disponibles pour permettre le travail à
domicile pour un grand nombre 
d©employés?

• Le département SI a-t-il les moyens de 
maintenir les opérations avec des 
effectifs réduits sur une période 
prolongée?

• Une formation est-elle nécessaire pour 
familiariser le personnel avec des 
protocoles de travail à domicile? Les 
risques en termes de sécurité des SI 
seront-ils maitrisés ?

Organisation pour la gestion des incidents

• Les personnes appropriées (par exemple, 
risk managers et managers assurant les

fonctions suivantes: Continuité d’Activité, 
RH, communication, SI, santé et sécurité, 
etc) sont-elles bien impliquées dans la 
gestion des impacts de la pandémie et 
seront-elles effectivement engagées sur sa 
durée?

• L©équipe a-t-elle participé à des exercices 
spécifiques et des simulations de pandémie? 

Chaîne d’approvisionnement

• Les fournisseurs critiques et autres tiers 
prestataires de services ont-ils engagé une 
évaluation de leur niveau de préparation en 
cas de pandémie et les plans 
correspondants ?

• Des plans d’urgence ont-ils été mis en 
place afin de faire face aux manquements 
des fournisseurs ou à une baisse de leur 
performance?

Réduire la propagation de l©infection

• Des dispositifs de nettoyage et des produits 
pour l’hygiène des mains sont ils mis à
disposition en quantité suffisante ?

• Les procédures relatives aux déplacements 
prennent-elles en compte les risques 
encourus ?

• Des procédures relatives à la flexibilité du 
travail ont elles été mises en place de façon 
appropriée ?

• Des changements dans les procédures 
définissant les règles d’absentéisme 
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� 24 novembre

PwC organise une conférence à l©auditorium de Crystal Park sur le thème « De 
l’amélioration de la qualité des données à la gouvernance des données ».

Pour plus d’informations et pour vous inscrire, veuillez contacter Benoîte Gossellin à
l’adresse email suivante leconseildurable@fr.pwc.com.

� 27 novembre

Landwell organise un petit-déjeuner à Bordeaux sur le thème « Management et droit 
social: comment combiner management et droit social au quotidien ? Comment 
manager ses équipes en temps de crise ? »

Pour plus d’informations et pour vous inscrire, veuillez contacter Marie-Hélène Galiana
au 05 57 100 700 ou à l’adresse email suivante marie-
helene.galiana@fr.landwellglobal.com.

� 27 novembre

Comme chaque année, PwC organise avec Les Echos Conférences et en partenariat 
avec la DFCG au CNIT, la journée Arrêté des comptes et résultat fiscal 2009 Toutes 
entreprises. Au programme de cette édition, plus de 300 questions/réponses sur 
l’actualité comptable et fiscale… Et au-delà !

Au plus près de l’actualité d’aujourd’hui…

- Crise et difficultés des entreprises (financement et trésorerie des entreprises,
restructurations et plans groupe, couverture d’actifs, sociétés en difficultés…)

- Nouveautés sociales (participation, DIF, retraites chapeaux, couverture sociale…)

- Développement durable et fiscalité verte (taxe carbone, CIR, Reach, quotas CO2…)

- Contrôles fiscaux (connexion comptabilité-fiscalité, comptabilités informatisées…)

… Et de l’actualité de demain !

De la taxe professionnelle à la « cotisation économique territoriale », paquet TVA, lutte 
contre l’évasion fiscale, relance du marché des PME cotées, IFRS pour PME…

Pour vous inscrire, veuillez consulter le site des Echos Conférences.
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